
Ref. formation 201811051140

C.A.C.E.S. R 489 initial ou Recyclage

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

A2 PREVENTION
MME Dominique BERGEON-
DURQUETY
05.59.64.04.42
formation@a2prevention.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Toute personne affectée à la conduite d’un
chariot automoteur à conducteur porté.

Prérequis pédagogiques :

? 18 ans d’âge minimum (sauf dérogations
spécifiques). ? Compréhension du français
nécessaire à l’application des instructions et à
la réalisation des tests CACES®. ? Aptitude
médicale à la conduite d’un chariot
automoteur recommandée avant l’accès à la
formation.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

? Conduire et utiliser un chariot automoteur à conducteur porté en sécurité pour le conducteur et les personnes de l’environnement. ?
Préparer aux épreuves théoriques et pratiques conformément à la recommandation CACES® R489.

Contenu et modalités d'organisation

Connaissances théoriques : 1. Les responsabilités des acteurs organisant l’acte de conduire (le constructeur, l’employeur, le contrôleur
technique, le conducteur, ..). 2. Technologie des chariots utilisés, la terminologie, les dispositifs de sécurité, les équipements
interchangeables potentiels ainsi que les modes de propulsion, de transmission ou de direction. 3. Les différents types de chariots, leurs
caractéristiques et leurs capacités. 4. Notions élémentaires de physique (masse, centre de gravité, stabilité). 5. Conditions de stabilité des
chariots pendant les manutentions et les déplacements, et savoir positionner les charges. 6. Connaître et maîtriser les risques liés à
l’utilisation des chariots de manutention à conducteur porté. 7. Savoir exploiter les chariots de manutention à conducteur porté (identification
des charges, dispositifs de réglage des sièges, freinage, conduite en cas d’incident, port éventuel d’EPI, instructions du constructeur,
interprétation des signalisations). 8. Connaître et effectuer les vérifications d’usage des chariots de manutention à conducteur porté
(justification de leur utilité, identification des principales anomalies). Savoirs-faires pratiques : 9. Réaliser les prises de poste et les
vérifications du chariot. 10. Effectuer et maîtriser toutes les manoeuvres de conduite et de chargement du chariot de manutention à
conducteur porté, ainsi que la montée/descente en sécurité de celui-ci. 11. Vérifier l’état du chariot (y compris les niveaux) en fin de poste et
rendre compte des anomalies ou dysfonctionnements ; effectuer les opérations d’entretien quotidien. Tests par catégories de chariots
automoteurs : ? Test théorique : QCM chronométré ? Test pratique : épreuve chronométrée sur chaque catégorie (prise de poste et mise en
service, conduite, manoeuvres, fin de poste – maintenance).

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 1A transpalettes à conducteur porté et
préparateurs de commande sans élévation du poste de conduite (hauteur de levée
ou = à 1,20 m) - Sans niveau spécifique
Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 1B gerbeurs à conducteur porté (hauteur
de levée > 1,20 m) - Sans niveau spécifique
Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 3 chariots élévateurs frontaux en porte-à-
faux (capacité nominale ou = à 6 tonnes) - Sans niveau spécifique
Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 5 chariots élévateurs à mât rétractable -
Sans niveau spécifique
Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 6 chariots élévateurs à poste de conduite
élevable (hauteur de plancher > 1,20 m) - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00224582
du 16/03/2021 au

17/03/2021
Tarnos (40) A2 PREVENTION

00269438
du 01/01/2022 au

31/12/2022
TARNOS (40) A2 PREVENTION

00340223
du 01/01/2023 au

31/12/2023
TARNOS (40) A2 PREVENTION



00425912
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Tarnos (40) A2 PREVENTION

00551335
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Tarnos (40) A2 PREVENTION


